
Mode	d’élimination	CM	FMBB	Obedience	

1. L’équipe	Obedience	FMBB	sera	établie	par	totalement	trois	tournois	:	
a) CS	CSCBB	
b) CS	SCS	
c) 1ère	épreuve	éliminatoire	FCI	
d) Eventuels	compétitions/tournois	déterminés	par	le	comité	central	CSCBB	

	
2. Le	total	des	2	meilleures	des	3	compétitions	de	qualification	effectuées	doit	être	au	moins	490	

points	cependant	la	qualification	«	très	bien	»	doit	être	atteinte	dans	les	deux	compétitions.	
	

3. Si	deux	teams	atteignent	le	même	total	des	points,	les	résultats	des	exercices	3,	5	et	6	seront	
additionnés	(avec	coefficients).	Si	ce	total	donne	le	même	résultat,	le	team	avec	le	chien	le	plus	
âgé	sera	au	départ.	
	

4. Tous	les	résultats	doivent	être	atteints	par	le	même	team	(conducteur/conductrice	du	chien	et	
chien).	
	

5. Le	comité	central	du	CSCBB	décidera	du	nombre	des	teams	dans	l’équipe.	
	

6. Avec	la	nomination,	les	membres	de	l’équipe	s’obligent	à	participer	activement	aux	
entrainements	officiels.	Absences	non	justifiées	peuvent	entrainer	une	exclusion	de	l’équipe	
Obedience.	
	

7. Subside	éventuel	s’oriente	au	règlement	applicable	du	comité	central	du	CSCBB.	
	

8. Les	membres	de	l’équipe	CM	ainsi	que	les	membres	en	réserve	sont	automatiquement	qualifiés	
pour	les	CS	CSCBB	de	la	même	année.	
	

9. L’affiliation	au	CSCBB	est	condition	préalable	pour	une	participation	au	CM.	
	

10. Le	comité	central	du	CSCBB	décide	en	conclusion	et	irrévocable.	
	
	
	

Ainsi	approuvé	pendant	la	séance	du	comité	central	à	Aaburg	le	22/03/2012	
	
	
	
Heinz	Müller	 Patrick	Naef	
Président	du	comité	central	 responsable	ressort	sport	


